
Actualité juridique du dommage corporel
ISSN : 2497-2118
Publisher : Université Lumière Lyon 2

25 | 2023 
janvier-mai 2023

Cass. Crim., 4 janvier 2023, n  22-80.925
(préjudice économique par ricochet)

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1755

Electronic reference
« Cass. Crim., 4 janvier 2023, n  22-80.925 (préjudice économique par ricochet) »,
Actualité juridique du dommage corporel [Online], 25 | 2023, Online since 11 juillet
2023, connection on 27 novembre 2023. URL : https://publications-
prairial.fr/ajdc/index.php?id=1755

Copyright
CC-BY

o

o



Cass. Crim., 4 janvier 2023, n  22-80.925
(préjudice économique par ricochet)

TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.3

2. Le [Date décès 1] 2010, [Z] [F] est décédé des suites de ses bles‐ 
sures après être entré en colli sion avec l’engin agri cole conduit par
M. [B] [D].

4

3. M. [D] a été déclaré coupable d’homi cide invo lon taire par conduc‐ 
teur non titu laire du permis de conduire d’un véhi cule terrestre
à moteur.

5

4. Par juge ment ulté rieur, le tribunal correc tionnel a condamné M. [D]
à payer à Mme  [K], compagne de la victime décédée, la somme de
1 108 522,99 euros au titre de son préju dice économique.

6

5. Mme [K], M. [D] et son assu reur, la société [2], ont inter jeté appel
de cette décision.

7

Examen du moyen8

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a fixé à la somme de
257 228,34 euros le montant du capital repré sen tatif alloué à Mme [K]
au titre de son préju dice écono mique, alors « que le préju dice écono‐ 
mique d’une victime par rico chet doit être inté gra le ment indem nisé ;
que le capital repré sen tatif des revenus annuels viager perdus par le
foyer se calcule en multi pliant le prix de l’euro de rente par une
somme qui repré sente la perte de revenus du foyer, elle- même
calculée en dédui sant des revenus perçus par le foyer avant le décès
la part d’auto con som ma tion de la victime défunte  ; que la cour
d’appel, qui avait ainsi calculé la perte de revenus du foyer en appli‐
quant aux revenus perçus une part d’auto con som ma tion de 40  %,
devait multi plier la somme ainsi obtenue par le prix de l’euro de
rente  ; qu’en multi pliant au contraire le prix de l’euro de rente par
40  % de la somme repré sen tant la perte de revenus, elle- même
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calculée en retran chant 40 % du montant des revenus au titre de la
part d’auto con som ma tion, la cour d’appel, qui n’a ainsi pas indem nisé
l’inté gra lité du préju dice écono mique de la veuve, a violé le prin cipe
de la répa ra tion inté grale du préju dice, ensemble les articles 1240 du
code civil, 591 et 593 du code de procé dure pénale. »

Réponse de la Cour10

Vu l’article 1240 du code civil :11

7. Le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé dans son
inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

12

8. Pour infirmer le juge ment et condamner M. [D] à payer à Mme [K],
au titre du préju dice écono mique, la somme de 257  228,34  euros,
l’arrêt attaqué retient un taux de 40  % corres pon dant à la part de
consom ma tion de la victime décédée qu’il déduit du revenu annuel
global net impo sable du foyer pour l’année 2009, soit 173 640 euros,
pour évaluer à 96  227  euros la perte annuelle du foyer, déduc tion
égale ment faite des revenus subsis tants de Mme [K] de 7 957 euros.

13

9. Le juge impute de nouveau le taux d’auto con som ma tion de 40 % de
la victime décédée à la somme de 96  227  euros pour évaluer à
38 490,80 euros la perte annuelle patri mo niale à capi ta liser à partir
d’un taux de rente viagère de 28,27 euros.

14

10. Il sous trait enfin de la somme de 1 088 481,33 euros ainsi obtenue
(38  490,80 x 28,279) celle de 831  252,99  euros réglée par la CPAM
(1 088 481,33 - 831 252,99 = 257 228,34).

15

11. En se déter mi nant ainsi, en dédui sant à deux reprises la part de
consom ma tion person nelle de la victime décédée, la cour d’appel a
méconnu le texte susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé.

16

12. La cassa tion est par consé quent encourue.17

Portée et consé quences de la cassation18

13. La cassa tion à inter venir ne concerne que les dispo si tions rela tives
à la condam na tion de M. [D] à payer à Mme  [K] la somme de
257  228,34  euros en répa ra tion de son préju dice écono mique. Les
autres dispo si tions seront donc maintenues.

19

PAR CES MOTIFS, la Cour :20
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ABSTRACT

Français
« Pour infirmer le juge ment et condamner M. [D] à payer à Mme [K], au titre
du préju dice écono mique, la somme de 257  228,34  euros, l’arrêt attaqué
retient un taux de 40  % corres pon dant à la part de consom ma tion de la
victime décédée qu’il déduit du revenu annuel global net impo sable du foyer
pour l’année 2009, soit 173 640 euros, pour évaluer à 96 227 euros la perte
annuelle du foyer, déduc tion égale ment faite des revenus subsis tants de
Mme [K] de 7 957 euros. Le juge impute de nouveau le taux d’auto con som‐ 
ma tion de 40  % de la victime décédée à la somme de 96  227  euros pour
évaluer à 38  490,80  euros la perte annuelle patri mo niale à capi ta liser à
partir d’un taux de rente viagère de 28,27  euros. Il sous trait enfin de la
somme de 1 088 481,33 euros ainsi obtenue (38 490,80 x 28,279) celle de 83
1 252,99 euros réglée par la CPAM (1 088 481,33 - 831 252,99 = 257 228,34). En
se déter mi nant ainsi, en dédui sant à deux reprises la part de consom ma tion
person nelle de la victime décédée, la cour d’appel a méconnu le texte
susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé. La cassa tion est par consé quent
encourue. »

INDEX

Mots-clés
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CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, en date du 14 janvier 2022, mais en ses seules dispo si tions
rela tives à la condam na tion de M. [D] à payer à Mme [K] la somme de
257 228,34 euros en répa ra tion de son préju dice écono mique, toutes
autres dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

21

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

22

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion
spéciale prise en chambre du conseil ;

23

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel d’Aix- en-Provence, et sa
mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ; (…) ».
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